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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 2365/70 DU CONSEIL
du 23 novembre 1970

modifiant le règlement (CEE) n° 1467/69 relatif aux importations des agrumes
originaires du Maroc

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée,

considérant que l'article 2 du règlement (CEE) n°
1467/69 du Conseil , du 23 juillet 1969, relatif aux
importations des agrumes originaires du Maroc ( 1 ),
définit les conditions d'application du régime parti
culier établi par ledit règlement pour les importations
dans la Communauté d'agrumes originaires du
Maroc par référence aux cours constatés au stade
de gros sur les marchés représentatifs de la Com
munauté ; que ces constatations ont eu lieu confor
mément aux dispositions de l'article 11 paragraphe 2
du règlement n° 23 portant établissement graduel
d'une organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ( 2 ) ;

considérant que ces dispositions ont été depuis lors
modifiées par le règlement (CEE) n° 2512/69 ( 3 ) ;
qu'il en résulte que les prix d'entrée doivent désor
mais être calculés sur la base des cours constatés ou
ramenés au stade importateur/grossiste ; qu' il
convient donc d'adapter en conséquence l'article 2
du règlement (CEE) n° 1467/69,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le texte de l'article 2 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n° 1467/69 est remplacé par le texte suivant :

« Pour que les conditions prévues à l'article 4
paragraphe 2 de l' annexe 1 de l'accord soient
remplies, il faut que les cours constatés sur les
marchés représentatifs de la Communauté au
stade importateur/grossiste, ou ramenés à ce
stade, compte tenu des coefficients d'adaptation
et après déduction des frais de transport et des
taxes à l' importation autres que les droits de
douane — ces coefficients, frais et taxes étant
ceux prévus pour le calcul du prix d'entrée visé
au règlement n° 23 — restent, pour un produit
déterminé, éventuellement ramené à la catégorie
de qualité I en application des dispositions de
l' article 11 paragraphe 2 septième alinéa premier
tiret du règlement n° 23 , égaux ou supérieurs au
prix défini à l'article 3 . »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 23 novembre 1970 .
Par le Conseil

Le président
W. SCHEEL

(!) JO n* L 197 du 8 . 8 . 1969 , p. 95 .
H JO no 30 du 20. 4 . 1962, p. 965/62 .
(») JO n° L 318 du 18 . 12 . 1969 , p. 4 .



N° L 257/2 Journal officiel des Communautés européennes 26 . 11 . 70

RÈGLEMENT (CEE) N° 2366/70 DU CONSEIL
du 23 novembre 1970

modifiant le règlement (CEE) n° 1472/69 relatif aux importations des agrumes
originaires de Tunisie

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment son article 43 ,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée,

considérant que l'article 2 du règlement (CEE) n°
1472/69 du Conseil , du 23 juillet 1969, relatif aux
importations des agrumes originaires de Tunisie ( 1 ),
définit les conditions d'application du régime par
ticulier établi par ledit règlement pour les impor
tations dans la Communauté d'agrumes originaires
de Tunisie par référence aux cours constatés au
stade de gros sur les marchés représentatifs de la
Communauté ; que ces constatations ont eu lieu
conformément aux dispositions de l'article 11 para
graphe 2 du règlement n° 23 portant établissement
graduel d'une organisation commune des marchés
dans le secteur des fruits et légumes (2) ;

considérant que ces dispositions ont été depuis lors
modifiées par le règlement (CEE) n° 2512/69 (3 ) ;
qu'il en résulte que les prix d'entrée doivent désor
mais être calculés sur la base des cours constatés
ou ramenés au stade importateur/grossiste ; qu'il
convient donc d'adapter en conséquence l'article 2
du règlement (CEE) n° 1472/69,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le texte de l'article 2 paragraphe 1 du règlement
(CEE) n° 1472/69 est remplacé par le texte suivant :

« Pour que les conditions prévues à l'article 4
paragraphe 2 de l'annexe 1 de l'accord soient
remplies, il faut que les cours constatés sur les
marchés représentatifs de la Communauté au
stade importateur/grossiste, ou ramenés à ce
stade, compte tenu des coefficients d'adaptation
et après déduction des frais de transport et des
taxes à l'importation autres que les droits
de douane — ces coefficients, frais et taxes
étant ceux prévus pour le calcul du prix
d'entrée visé au règlement n° 23 — restent, pour
un produit déterminé, éventuellement ramené
à la catégorie de qualité I en application des
dispositions de l'article 11 paragraphe 2 septième
alinéa premier tiret du règlement n° 23, égaux
ou supérieurs au prix défini à l'article 3 . »

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1970.
Par le Conseil

Le président
W. SCHEEL

(*) JO no L 198 du 8 . 8 . 1969, p. 95 .
(2 ) JO no 30 du 20. 4. 1962, p. 965/62.
( 3 ) JO no L 318 du 18 . 12 . 1969, p. 4.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2367/70 DU CONSEIL
du 23 novembre 1970

concernant un acompte complémentaire sur les dépenses éligibles au F.E.O.G.A.,
section garantie, au titre de la période de comptabilisation « deuxième semestre 1969 »

considérant que des dépenses d'une certaine impor
tance ont été payées postérieurement au 31 mars
1970, notamment dans un État membre ; qu'il
convient, dès lors, en attendant le concours définitif
de cette période de comptabilisation, de prévoir un
acompte complémentaire pour ces dépenses, à condi
tion qu'elles aient été payées avant le 1 er octobre
1970,

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne, et notamment ses articles 43 et 209,
vu la proposition de la Commission,

vu l'avis de l'Assemblée,

considérant que l'article 2 du règlement (CEE) n°
728/70 du Conseil, du 21 avril 1970, portant dispo
sitions complémentaires pour le financement de la
politique agricole commune ( 1 ), prévoit, pour la
période de comptabilisation « deuxième semestre
1969 », la prise en considération des dépenses et
recettes afférentes à des opérations réalisées avant
le 1er janvier 1970 et indépendamment de leur date
de paiement ou de perception ;

considérant que l'article 9 paragraphe 2 bis sous
a ) du règlement n° 17/64/CEE du Conseil , du
5 février 1964, relatif aux conditions du concours
du Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole (2 ), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n° 728/70, prévoit que les États membres
présentent à la Commission, avant le 1 er juin 1970,
une demande d'acompte à valoir sur les dépenses
éligibles au Fonds, section garantie, au titre de cette
période de comptabilisation ;

considérant que le règlement (CEE) n° 891/70 de la
Commission, du 15 mai 1970, relatif aux demandes
d'acompte au titre du F.E.O.G.A. , section garantie,
pour la période de comptabilisation « deuxième
semestre 1969 » (3), a fixé au 31 mars 1970 la date
limite des paiements et encaissements afférents aux
opérations réalisées avant le 1 er janvier 1970 et
pouvant être pris en considération pour l'acompte
en question ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Sur la base de demandes présentées par les
États membres avant le 30 novembre 1970, la Com
mission décide, avant le 20 décembre 1970, d'un
acompte complémentaire égal à 75 °/o des dépenses
éligibles au Fonds européen d'orientation et de
garantie agricole, section garantie, payées avant le
1 er octobre 1970 et non encore déclarées et pouvant
être prises en considération au titre de la période
de comptabilisation « deuxième semestre 1969 ».

2 . Aux demandes visées au paragraphe 1 est joint
un état concernant les prélèvements au sens de
l' article 11 du règlement n° 130/66/CEE du Conseil ,
du 26 juillet 1966, relatif au financement de la
politique agricole commune (4) perçus avant le 1 er
octobre 1970 pour des opérations réalisées avant
le 1 er janvier 1970 et non encore déclarées .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième
jour suivant celui de sa publication au Journal offi
ciel des Communautés européennes .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1970 .
Par le Conseil

Le président
W. SCHEEL

fM TO no L 94 du 28 . 4 . 1970, p. 9 .
(*) JO n° 34 du 27. 2 . 1964, p. 586/64.
(3 ) JO no L 106 du 16. 5 . 1970, p. 27. ( 4 ) JOno 165 du 21.9.1966, p. 2965/66 .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2368/70 DU CONSEIL
du 23 novembre 1970

portant conclusion d'un accord sous forme d'échange de lettres entre la Communauté
économique européenne et la Nouvelle-Zélande

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notamment son
article 113 ,

vu le rapport de la Commission,

considérant que la Communauté économique européenne a engagé des négociations
dans le cadre du G.A.T.T. au titre de l'article XXVIII de l'Accord général sur les
tarifs douaniers et le commerce, en vue de retirer une concession tarifaire portant
sur le fromage Cheddar ;

considérant que la Commission et la délégation de la Nouvelle-Zélande sont parvenues
à un accord et que cet accord est acceptable,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Est conclu au nom de la Communauté économique européenne l'accord sous forme
d'échange de lettres négocié avec la Nouvelle-Zélande au titre de l'article XXVIII du
G.A.T.T. , dont le texte est annexé au présent règlement.

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner la personne habilitée à signer l' accord
visé à l'article 1er et à lui conférer les pouvoirs nécessaires à l'effet d'engager la
Communauté .

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication
au Journal officiel des Communautés européennes . La concession tarifaire octroyée à la
Nouvelle-Zélande sur les abats de la position 02.01 B II d ) du tarif douanier commun
prend effet le 1 er janvier 1971 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 23 novembre 1970 .

Par le Conseil

Le président
W. SCHEEL.
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ANNEXE

Bruxelles , le

Monsieur

Je me référé aux négociations qui ont eu lieu entre nos délégations au titre de l'article XXVIII
du G.A.T.T. sur le retrait par la Communauté de la concession tarifaire portant sur le
fromage Cheddar.

Je crois pouvoir constater que nos délégations peuvent parvenir à un accord sur les bases
suivantes :

— la Communauté économique européenne retire la concession tarifaire portant sur le
fromage Cheddar reprise à l'annexe 1 , et consolide à l'égard de la Nouvelle-Zélande la
concession portant sur les abats d'ovins, telle qu'elle figure à l'annexe 2 . Il est entendu
que si , lors de l'institution d'une politique commune pour la viande ovine, la Commu
nauté désirait invoquer des circonstances spéciales au sens de l'article XXVIII paragraphe 4
pour obtenir l'autorisation de renégocier, la Nouvelle-Zélande marquerait son accord
sur cette demande.

— la Nouvelle-Zélande retire les concessions reprises à l'annexe 3 , concernant le beurre
de cacao, le brandy et les transformateurs électriques. La Communauté ne s'oppose pas
à ces retraits .

Je vous saurais gré de bien vouloir m'informer si vous pouvez marquer votre accord
sur ce qui précède.

Je vous prie d'agréer, Monsieur , l'assurance de ma
très haute considération .

(s.)

ANNEXE 1

Concession retirée de la liste de la C.E.E.

N" du tarif Designation des marchandises
Droit

précédemment
consolidé

ex 04.04 Fromages et caillebotte :

— Fromage du type Cheddar en formes entières d'une
valeur de 62 U.C. ou plus par 100 kg 23 %
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ANNEXE 2

Concession nouvelle a insérer dans la liste de la C.E.E.

N° du tarif Désignation des marchandises
Droits à
consolider

02.01 Viandes et abats comestibles des animaux repris aux nos
01.01 à 01.04 inclus, frais, réfrigérés ou congelés :

B. Abats :

II . autres :

d ) non dénommés 6%

ANNEXE 3

Concessions à retirer de la liste de la Nouvelle-Zélande

N° du tarif Désignation des produits Droit anciennement consolidé

18.04.00 Cocoa butter (fat or oil ) Free

22.09.32

22.09.42

Brandy in bottles
Brandy in other containers

$ 18 (per proof gallon)
$ 18 (per proof gallon)

85.01.12 Transformers, other 20%

Bruxelles, le

Monsieur

Par votre lettre de ce jour, vous avez bien voulu me faire part de ce qui suit

« Je me réfère aux négociations qui ont eu lieu entre nos délégations . .

et les transformateurs électriques . La Communauté ne
s'oppose pas à ces retraits . »

J'ai l'honneur de vous marquer l'accord des autorités néo-zélandaises sur ce qui précède .

Veuillez agréer, Monsieur l'assurance de ma
haute considération .

s.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2369/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

fixant les prélèvements applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules
de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2),
et notamment son article 13 paragraphe 5,

considérant que les prélèvements applicables à l'im
portation des céréales, des farines de blé et de
seigle et des gruaux et semoules de blé ont été
fixés par le règlement (CEE) n° 1539/70 (3 ) et tous
les règlement ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des modalités rappelées
dans le règlement (CEE) n° 1539/70 aux prix

d'offre et aux cours de ce jour dont la Commission
a eu connaissance, conduit à modifier les prélève
ments actuellement en vigueur comme il est indiqué
à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à percevoir à l'importation des
produits visés à l'article 1er sous a), b ) et c) du
règlement n° 120/67/CEE sont fixés au tableau en
annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(») JO no 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67.
H JO no L 143 du 1 . 7. 1970, p. 1 .
(3) JO no L 169 du 1 . 8 . 1970, p. 1 .



N° L 257/8 Journal officiel des Communautés européennes 26. 11 . 70

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 25 novembre 1970, fixant les prélèvements applicables aux
céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Unités

de compte
par tonne

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D
11.01 A

11.01 B
11.02 Ala

11.02 A 1 1

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

autre maïs

Sarrasin
Millet
Graines de sorgho et dari
autres céréales
Farine de froment (blé)
et de méteil

Farine de seigle
Gruaux et semoules de froment

(blé dur)
Gruaux et semoules de froment

(blé tendre)

46,73
49,53 ( i )
40,23
25,94
16,10

27,99 (2 )
27,99
0

5,53
27,43
0

53,15
67,49

86,47

57,09

(') Pour le froment dur, originaire du Maroc et transporté directement de ce
pays dans la Communauté, le prélèvement est diminué de 0,50 U.C. /t.

(*) Au plus 4 % de la valeur en douane.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2370/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements pour les céréales et le malt

aux prélèvements, actuellement en vigueur, doivent
être modifiées conformément aux tableaux annexés
au présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales (*), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2),
et notamment son article 15 paragraphe 6,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélève
ments pour les céréales et le malt ont été fixées par
le règlement (CEE) n° 1593/69 (3 ) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le barème des primes qui s'ajoutent aux prélève
ments fixés à l'avance pour les importations de
céréales et de malt visé à l'article 15 du règlement
n° 120/67/CEE est fixé comme indiqué aux
tableaux annexés au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

( i ) JO no 117 du 19. 6. 1967, p. 2269/67
(■) JO n° L 143 du 1.7.1970, p. 1 .
(») TO no L 203 du 13 . 8 . 1969, p. 3 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 25 novembre 1970, fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements pour les céréales et le malt

A. Céréales

{U.C. / tonne)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant
11

1 er term.

12
2' term.

1
3e term.

2

10.01 A
10.01 B
10.02
10.03
10.04
10.05 A

10.05 B
10.07 A
10.07 B
10.07 C
10.07 D

Froment tendre et méteil
Froment dur

Seigle
Orge
Avoine

Maïs hybride destiné à l'ensemen
cement

autre maïs
Sarrasin
Millet
Graines de sorgho et dari
non dénommés

0
0
0
0
0

0

0

0
0
0
0

0

1,75
0
0
0

0

0

0

0

0,20
0

0

1,75
0
0
0

0

0
0

0

0,20
0

0

1,75
0
0
0
0

0
0

8,50
0
0

B. Malt

(U.C. / 100 kg )

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

11
1er term.

12
2e term .

1

3e term.
2

4e term .
3

11.07

A I (a )
Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté sous forme de farine

0 0 0 0 0

11.07

A I (b )
Malt de froment (blé), non torré
fié, présenté autrement que sous
forme de farine

0 0 0 0 0

11.07

A II (a)
Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté sous for
me de farine

0 0 0 0 0

11.07

A II (b)
Malt autre que de froment (blé),
non torréfié, présenté autrement
que sous forme de farine

0 0 0 0 0

11.07 B Malt torréfié 0 0 0 0 U
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2371/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

modifiant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

il est nécessaire de modifier le correctif applicable à
la restitution pour les céréales , actuellement en
vigueur,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 120/67/CEE du Conseil, du
13 juin 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur des céréales ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2 ),
et notamment son article 16 paragraphe 2 quatrième
alinéa deuxième phrase,

considérant que le correctif applicable à la restitution
pour les céréales a été fixé par le règlement (CEE)
n° 2330/70 (3 ) et tous les règlements ultérieurs qui
l'ont modifié ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix
caf d'achat à terme de ce jour et compte tenu de
l'évolution prévisible du marché pour le blé tendre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à
l'avance pour les exportations de céréales, visé à
l'article 16 paragraphe 4 du règlement n° 120/67/
CEE, est modifié conformément au tableau annexé
au présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

(») JO n° 117 du 19.6.1967, p. 2269/67.
(*) JO no L 143 du 1 . 7. 1970, p. 1 .
( s ) JO n° L 252 du 20. 11 . 1970', p. 5 .

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 25 novembre 1970, modifiant le correctif applicable à la
restitution pour les céréales

U.C. / tonne,

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise
Courant

11

1 er term .

12

2 e term

1

3e term

2

0
c

0

0

0

0

0
0

10.01 A
10.01 B

10.02

10.03
10.04
10.05 B
10.07 B
10.07 C

Froment tendre et méteil
Froment dur
Seigle
Orge
Avoine
autre maïs
Millet
Graines de sorgho et dari

0

0

0

0
0

0

0
0

0

0

0
0

0
0

0
0

0

0

0
0

0

0

0

0
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REGLEMENT (CEE) N° 2372/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

fixant les prélèvements à l'importation pour le sucre blanc et le sucre brut

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier les prélèvements actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l' annexe du présent
règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( x ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2 ),
et notamment son article 14 paragraphe 7,

considérant que les prélèvements applicables à
l' importation de sucre blanc et de sucre brut ont été
fixés par le règlement (CEE) n° 1260/70 ( 3 ) et
tous les règlements ultérieurs qui l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 1260/70 aux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements visés à l'article 14 paragraphe 1 du
règlement n° 1009/67/CFE sont, pour le sucre brut
de la qualité type et le sucre blanc, fixés comme
indiqué à l' annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 25 novembre 1970 .
Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

H JO no 308 du 18. 12 . 1967, p. 1 .
(■) JO no L 143 du 1 . 7. 1970, p. 1 .
(») JO no L 143 du 1 . 7. 1970, p. 14.

ANNEXE

(U.C. / 100 kg)

Numéro du
tarif douanier
commun

Désignation de la marchandise Montant
du prélèvement

17.01 Sucres de betterave et de canne, à l'état solide :

A. dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut

B. non dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut

15,38

11,79 (!)

15,38

11,79

(') Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut
importé s'écarte de 92 % , le montant du prélèvement applicable est calculé conformément aux dispositions
de l'article 2 du règlement (CEE) n* 837/68.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2373/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

fixant le prélèvement à l'importation pour la mélasse

données dont la Commission dispose actuellement
conduit à modifier le prélèvement actuellement en
vigueur comme il est indiqué à l'annexe du présent
règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil , du 18
décembre 1967, portant organisation commune des
marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2 ),
et notamment son article 14 paragraphe 7,

considérant que le prélèvement applicable à l'impor
tation de mélasse a été fixé par le règlement (CEE)
n° 1591 /70 ( 3 ) et tous les règlements ultérieurs qui
l'ont modifié ;

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 1591/70 aux

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le prélèvement visé à l'article 14 paragraphe 1 du
règlement n° 1009/67/CEE est, pour la mélasse, fixé
comme indiqué à l' annexe du présent règlement .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970 .

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

ANNEXE

(U.C. . / 100 kg)

Numero du
tarif douanier
commun

Désignation des marchandises Montant
du prélèvement

17.03 Mélasse, même décolorée 0

(*) JO no 308 du 18 . 12 . 1967, p. 1 .
( 2 ) JO no L 143 du 1 . 7. 1970, p. 1 .
'») JO n° L 173 du 6 . 8 . 1970, p. 14 .
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REGLEMENT (CEE) N° 2374/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

fixant les restitutions à l'exportation pour le sucre blanc et le sucre brut en l'état

dalités d'application de l'octroi des restitutions à
l'exportation de sucre (6 ) ;

considérant que la situation du marché mondial ou
les exigences spécifiques de certains marchés peuvent
rendre nécessaire la différenciation de la restitution
pour le sucre suivant sa destination ;

considérant que le règlement (CEE) n° 1586/69 du
Conseil, du 11 août 1969 (7), a défini certaines me
sures relevant de la politique de conjoncture à
prendre dans le secteur agricole à la suite de la
dévaluation du franc français ; que, aux termes de
l'article 7 de ce règlement, dans le cas où des prix
de marché français sont à retenir, l'incidence de la
diminution visée à l'article 1 er dudit règlement doit
être prise en considération ;

considérant que, dans des cas particuliers, le mon
tant de la restitution peut être fixé par des actes
de nature différente ;

considérant que la restitution doit être fixée toutes
les deux semaines ; qu'elle peut être modifiée dans
l'intervalle ;

considérant que l'application de ces règles à la
situation actuelle des marchés dans le secteur du
sucre, et notamment aux cours ou prix du sucre
dans la Communauté et sur le marché mondial,
conduit à fixer la restitution aux montants indiqués
a l'annexe ; ; : ■ '

considérant que les mesures prévues au présent règle
ment sont conformes à l'avis du Comité de gestion
du sucre,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 1009/67/CEE du Conseil, du
18 décembre 1967, portant organisation commune
des marchés dans le secteur du sucre ( 1 ), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1253/70 (2),
et notamment son article 17 paragraphe 2 dernier
alinéa première phrase,

considérant que, en vertu de l'article 17 du règlement
n° 1009/67/CEE, la différence entre les cours ou les
prix sur le marché mondial des produits visés à
l'article 1er paragraphe 1 sous a) dudit règlement et
les prix de ces produits dans la Communauté peut
être couverte par une restitution à l'exportation ;

considérant que, aux termes du règlement (CEE)
n° 766/68 du Conseil, du 18 juin 1968, établissant
les règles générales concernant l'octroi des restitutions
à l'exportation de sucre (3), modifié en dernier lieu
par le règlement (CEE) n° 2488/69 ( 4), les restitutions
pour les sucres blanc et brut non dénaturés et expor
tés en l'état, doivent être fixées compte tenu de la
situation sur le marché communautaire et sur le
marché mondial du sucre et notamment des éléments
de prix et de coûts visés à l'article 3 dudit règlement ;
que, conformément au même texte, il y a lieu de
tenir compte également de l'aspect économique des
exportations envisagées ;

considérant que, pour le sucre brut, la restitution doit
être fixée pour la qualité type ; que celle-ci est
définie à l'article 1 er du règlement (CEE) n° 431/68
du Conseil , du 9 avril 1968 , déterminant la qualité
type pour le sucre brut et le lieu de passage en fron
tière de la Communauté pour le calcul des prix caf
dans le secteur du sucre (5 ) ; que cette restitution est,
en outre, fixée conformément à l'article 5 para
graphe 2 du règlement (CEE) n° 766/68 ; que le sucre
candi a été défini au règlement (CEE) n° 394/70 de la
Commission, du 2 mars 1970, concernant les mo

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à
l'article 1er paragraphe 1 sous a) du règlement
n° 1009/67/CEE, en l'état, et non dénaturés, sont
fixées comme indiqué à l'annexe du présent règle
ment.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 26 novem
bre 1970.

(') JO n° 308 du 18 . 12. 1967, p. 1 .
F ) JO il " L 143 du 1 . 7. 1970, p. 1 .
'•) IO n» L 143 du 25. 6. 1968, p. 6 .
'") JO n° L 314 du 15 . 12. 1969, p. 12.
(«) JO n" L 89 du 10 4. 1968, p. 3 .

C) TO n* L 50 du 4. 3 . 1970, p. 1 .
H JO no L 202 du 12. 8 . 1969, p. 1 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970.

Par la Commission

Le vice-président
S. L. MANSHOLT

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 25 novembre 1970, fixant les restitutions à l'exportation
pour le sucre blanc et le sucre brut en l'état

(U.C. par 100 kg)

Numéro
du tarif douanier

commun
Désignation des marchandises Montant

de la restitution

17.01 Sucres de betterave et de canne à l'état solide :

B. non dénaturés :

I. sucre blanc

II . sucre brut :

( a) sucres candis
(b) autres sucres bruts

10,50

10,59 1 1 )
0 (>)

!') Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 % . Si le rendement du sucre brut
exporté s'écarte de 92 % , le montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de
l'article 5 paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 766/68.
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RÈGLEMENT (CEE) N° 2375/70 DE LA COMMISSION
du 25 novembre 1970

instituant une taxe compensatoire à l'importation de mandarines, satsumas, clémentines ,
tangérines et autres hybrides similaires d'agrumes en provenance d'Algérie

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS
EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,

vu le règlement n° 23 portant établissement graduel
d'une organisation commune des marchés dans le
secteur des fruits et légumes ( 1 ), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 2512/69 ( 2 ), et notam
ment son article 11 paragraphe 2 quinzième alinéa
deuxième phrase,

considérant que l' article 11 paragraphe 2 du règle
ment n° 23 prévoit que, si le prix d'entrée d'un pro
duit importé, en provenance d'un pays tiers, se
maintient pendant deux jours de marché successifs
à un niveau inférieur d'au moins 0,5 unité de compte
à celui du prix de référence, il est institué , sauf
cas exceptionnel , une taxe compensatoire pour la
provenance en cause ; que cette taxe doit être égale
à la différence entre le prix de référence et la
moyenne arithmétique des deux derniers prix d'en
trée disponibles pour cette provenance ;

considérant que le règlement (CEE) n° 2259/70 de
la Commission, du 6 novembre 1970, fixant le prix
de référence valable pour les mandarines, satsumas,
clémentines, tangérines et autres hybrides similaires
d'agrumes (s ), fixe pour ces produits de la catégo
rie de qualité I le prix de référence à 17,— unités
de compte par 100 kg net pour la période du
1 er novembre au 28 février inclus ;

considérant que le prix d'entrée pour une prove
nance déterminée est égal au cours le plus bas ou
à la moyenne arithmétique des cours les plus bas ,
constatés pour au moins 30 % des quantités de la
provenance en cause, commercialisés sur l'ensemble
des marchés représentatifs pour lesquels des cours
sont disponibles, ce ou ces cours étant diminués des
droits, taxes et frais de transport visés à l'article 11
paragraphe 2 huitième alinéa du règlement n° 23 ;

considérant que les cours à prendre en considéra
tion doivent être constatés sur les marchés repré
sentatifs visés au règlement (CEE) n° 1291 /70 ( 4 ),
relevés ou calculés conformément aux dispositions
de l' article 4 dudit règlement et affectés , le cas
échéant, des coefficients fixés à l'article 2 du règle
ment (CEE ) n° 2259/70 ;
considérant que, dans le cas où, pour un produit et
pour une provenance déterminés, les seuls cours
disponibles se réfèrent à une catégorie de qualité
inférieure à celle qui a été retenue pour la fixation
du prix de référence, ces cours sont retenus tels
quels lorsque, en raison des conditions de produc
tion de la provenance en cause, il n'est ni normal
ni traditionnel que ce produit soit commercialisé
dans ladite catégorie de qualité ;
considérant que, pour les produits en cause importés
en provenance d'Algérie, le prix d'entrée ainsi cal
culé s'est maintenu pendant deux jours de marché
successifs à un niveau inférieur d'au moins 0,5
unité de compte à celui du prix de référence ;
qu'une taxe compensatoire doit, dès lors , être insti
tuée pour les mandarines , satsumas, clémentines,
tangérines et autres hybrides similaires d'agrumes
en provenance d'Algérie,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les États membres appliquent aux importations de
mandarines, satsumas, clémentines, tangérines et
autres hybrides similaires d'agrumes à l'état frais
(position ex 08.02 B du tarif douanier commun),
en provenance d'Algérie, une taxe compensatoire
dont le montant est fixé à 7,— unités de compte
par 100 kg net.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 28 novem
bre 1970 .

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 25 novembre 1970 .
Par la Commission

Le président
Franco M. MALFATTI

t 1 ) JO no 30 du 20. 4 . 1962, p. 965/62.
( 2 ) JO no L 318 du 18 . 12. 1969, p. 4 .
( 3 ) JO no L 244 du 7. 11 . 1970, p. 10 . ( 4 ) JO no L 144 du 2. 7. 1970, p. 10 .
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